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Nouméa, le 22 mars 2020 

 
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

LA DURÉE DE VALIDITÉ DES TITRES DE SÉJOUR  
EST PROLONGÉE  

 

 

La durée de validité des documents de séjour est prolongée de 3 mois. Par ailleurs, 

l’accueil des demandeurs de titres de séjour au haut-commissariat de la République se 

fera désormais exclusivement sur rendez-vous.  

 

Pour permettre à tous les étrangers en situation régulière en Nouvelle-Calédonie de pouvoir y 

demeurer et de continuer à y travailler, la durée de validité des documents suivants, qui 

arriveraient à échéance à partir du 20 mars 2020, sera prolongée de 3 mois : 

 

• Visas de long séjour ; 

• Titres de séjour, quelle qu’en soit la nature ; 

• Récépissés de demande et de renouvellement de titre de séjour ; 

• Autorisations provisoires de séjour ; 

• Attestations de demande d’asile. 

 

Il est déconseillé aux étrangers porteurs d’un titre expiré bénéficiant de la présente 

prolongation de sortir du territoire de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Pour les urgences, un accueil téléphonique est maintenu au numéro 23 03 29 ainsi que par 

courriel à l’adresse fonctionnelle : etrangers@nouvelle-caledonie.gouv.fr.  
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